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ENVIRONNEMENT ÉMOI AUTOUR 
DE LA GESTION DES DÉCHETS 
DES ENTREPRISES P5LA MÉTÉO 
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MIGRANTS MOINS DE MORTS  
EN MÉDITERRANÉE, LE HCR  
PARLE DE TROMPE-L’ŒIL P23

JUSTICE NEUCHÂTELOISE 

UN CHIOT BATTU  
PLACÉ SOUS 
SÉQUESTRE

La justice neuchâteloise confirme la mise sous 
séquestre d’un chiot battu par son maître. 
Devant une école, l’homme avait pris son animal 
par la peau du cou puis l’avait jeté au sol à deux 
reprises, déclarant que s’il continuait à se 
comporter ainsi, il le tuerait. Il se voit condamné 
à une interdiction de détenir des chiens. P7

NEUCHÂTEL VIEUX-CHÂTEL, 
LE RÊVE QUI DEVIENDRA 
RÉALITÉ CE PRINTEMPS 
Après une année et demie de travaux, 
les membres de la Coopérative  
d’en face pourront bientôt s’installer 
dans les 21 appartements créés  
dans le quartier du Vieux-Châtel. P7

RESTAURATION BURGER KING 
S’INSTALLERA À NEUCHÂTEL 
AVANT L’ÉTÉ PROCHAIN  
Un nouveau géant américain  
de la restauration rapide s’implante  
à Neuchâtel. Burger King est arrivé  
à ses fins. Ce n’est pas le cas pour  
Holy Cow! à La Chaux-de-Fonds  P3

ENFANTS PLACÉS 

LA RÉFORME 
NEUCHÂTELOISE 
SORT DES 
FRONTIÈRES
En modernisant son système de placements d’enfants, le canton  
de Neuchâtel contraint le Jura et la partie francophone du canton de Berne  
à revoir à leur tour leur politique en la matière. Ou à sortir leur porte-monnaie. 
Explications. P2
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LES DINOSAURES DÉBARQUENT AU MUSÉE 
Achevés, les travaux de l’autoroute A16 ont simplifié le quotidien des automobilistes. Ils ont également 
permis de mettre au jour tout un patrimoine paléontologique. Le musée Jurassica, à Porrentruy, lui rend 
hommage dans une exposition. Allosaure, rhinocéros primitif et mammouths sont au rendez-vous. P9
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Il est sorti de terre, le Vieux-
Châtel nouveau. Ce quartier 
de Neuchâtel, qui abritait au-
trefois des serres, est totale-
ment remanié par la Coopé-
rative d’en face. Il devient un 
lieu d’habitation solidaire, 
écologique, basé sur le dialo-
gue et la participation. 
Les bâtiments existants ont 
été totalement refaits et un 
nouveau bloc a vu le jour. Le 
tout sera terminé avant le dé-
lai prévu: au lieu du mois de 
juin, c’est à la fin avril que les 

membres de la coopérative 
pourront emménager. Le pre-
mier coup de pioche avait été 
donné en octobre 2017. 
 
Moins cher que prévu 
«Nous avons essayé de ne pas 
trop prolonger pour des ques-
tions de coûts, afin que la Coo-
pérative puisse financer ce pro-
jet en proposant des loyers 
abordables», explique Gilbert 
Woern, architecte. Résultat: le 
budget de 9,7 millions de 
francs ne sera pas dépassé. 

«Nous allons terminer plus bas. 
Je ne sais pas encore de com-
bien, puisque je n’ai pas en-
core toutes les factures des 
gros travaux.» 
Le plus difficile a été de «trans-
former les bâtiments existants. 
Ces anciens ateliers étaient 
dans un état vétuste», raconte 
Gilbert Woern. Reste à poser 
les cuisines, terminer les surfa-
ces ou encore à s’occuper de la 
serrurerie. 
«Dans un ou deux mois, nous 
commencerons les aménage-

ments extérieurs.» A l’ouest, 
un parc public verra le jour. 
Il s’agit d’un projet de la 
Ville, à qui tout le terrain ap-
partient. Un espace de sta-
tionnement pour vélos sera 
également créé, puisque les 
voitures seront proscrites 
dans le quartier. 
Sur les 21 logements, seuls 
deux sont encore disponibles: 
un trois-pièces duplex dans les 
bâtiments existants et un 
deux-pièces dans le neuf. Pour 
pouvoir y habiter, il faut être 
membre de la Coopérative 
d’en face, fondée en 2012 et 
propriétaire de l’habitation. 
Le but est d’éviter la spécula-
tion immobilière, et donc de 
garder des loyers abordables 
pour ses membres. Gilbert 
Woern se réjouit: «C’est un 
projet qui me tient énormé-
ment à cœur. J’espère que c’est 
le début des coopératives à 
Neuchâtel.»

Le Vieux-Châtel accueillera 
ses coopérateurs en avril

Le nouveau bâtiment de la coopérative du Vieux-Châtel, est sortie  
de terre. Les locataires pourront emménager en avril. LUCAS VUITEL

Les membres de la Coopérative d’en face pourront 
intégrer leurs appartements dans le quartier plus tôt que prévu.
NEUCHÂTEL

VHU

L’affaire avait choqué 
plusieurs mamans 
d’élèves, un matin de 
juin 2017 devant une 

école neuchâteloise. Il est envi-
ron 8 heures lorsqu’un 
homme se met à maltraiter 
son chiot d’à peine deux mois, 
en public. Le propriétaire 
prend son animal par la peau 
du cou, à la hauteur de ses 
épaules, puis le jette au sol à 
deux reprises, déclarant que 
s’il continue à se comporter 
ainsi, il le tuera. 

Des mamans ayant assisté à la 
scène dénoncent cet acte de 
maltraitance au Service de la 
consommation et des affaires 
vétérinaires, en faisant état de 
«pleurs du chien, de souffrance 
et de stress». 
 
«Mauvais traitements  
graves» 
Après avoir auditionné les té-
moins, le vétérinaire cantonal 
ordonne le séquestre définitif 
du chiot et prononce à l’en-
contre du maître une interdic-
tion de détenir des chiens 
pour une durée indéterminée. 
Il retient l’existence de «mau-
vais traitements graves» et 
note que les agissements du 
maître, déjà par le passé, dé-

montraient qu’il n’était pas ca-
pable de détenir un chien. 
Mais le propriétaire conteste 
les faits et recourt auprès du dé-
partement cantonal concerné, 
puis du Tribunal cantonal, pour 
faire annuler cette décision et 
récupérer son animal. Il invo-
que la violation de son droit 
d’être entendu, au motif qu’il 
n’a pas été appelé à participer 
aux auditions des témoins, qui 

voulaient rester anonymes par 
peur de représailles. 
Ses arguments ont été ba-
layés. Le Tribunal cantonal 
vient de rejeter ce recours, 
confirmant le séquestre défi-
nitif du chien et l’interdiction 
d’en détenir à nouveau. 
 
Une dizaine de séquestres 
chaque année 
«Il est rare de devoir ordonner 

le séquestre d’un animal en 
raison d’actes de violence à son 
encontre», nous indique le vé-
térinaire cantonal, Pierre-Fran-
çois Gobat. «La plupart des déci-
sions de séquestre sont liées à 
de la maltraitance par négli-
gence, par exemple lorsque le 
maître rencontre des difficul-
tés personnelles et n’arrive 
plus à gérer ses animaux.» 
En moyenne, les services neu-

châtelois prononcent une di-
zaine de décisions de séquestre 
d’animaux chaque année, asso-
ciées à une dizaine d’interdic-
tions de détenir des bêtes. «La 
décision d’aller jusqu’au sé-
questre ne se prend pas à la lé-
gère, il faut un problème 
grave», précise Pierre-François 
Gobat. «Avant d’en arriver là, il 
existe souvent d’autres mesu-
res permettant de régler la si-

tuation, par exemple obliger 
une personne à sortir son chien 
plus souvent, ou lui interdire 
de l’attacher à l’intérieur.» 
 
Dénonciations anonymes 
Le vétérinaire cantonal reçoit 
entre 150 et 200 dénonciations 
de cas de maltraitance d’ani-
maux chaque année, souvent 
transmises par un voisin. «Le 
jugement rendu dernièrement 
par le Tribunal cantonal est im-
portant, car il confirme que 
nous pouvons agir même si le 
dénonciateur souhaite rester 
anonyme», se réjouit Pierre-
François Gobat. 
Qu’il s’agisse de chiens, de 
chats ou d’autres bêtes, les ani-
maux séquestrés sont placés 
dans l’un des refuges du can-
ton. Les gardiens sont informés 
des maltraitances subies par 
l’animal. Ces professionnels 
pourront ainsi le soigner, lui re-
donner confiance, et choisiront 
chez qui cet animal sera replacé. 
 
Le dur travail des refuges 
Marie Somville, vice-présidente 
de la Société protectrice des ani-
maux de Neuchâtel et environs, 
se voit régulièrement confier 
des animaux dans un sale état. 
«Le jour de Noël, nous avons 
reçu un petit chien qui n’avait 
pas été soigné par ses maîtres 
pendant deux ans et souffrait 
d’une infection urinaire.» 
Ce coton de Tuléar, qui doit 
être toiletté une fois par mois, 
ne pouvait presque plus mar-
cher tant ses griffes et ses poils 
étaient longs. «Je n’avais jamais 
vu ça, ses ongles lui rentraient 
dans la peau», déplore la vice-
présidente. «Nous l’avons soi-
gné. Aujourd’hui, il revit, c’est 
un chien très joyeux!»

Un chiot maltraité  
retiré à son propriétaire

 La justice neuchâteloise confirme la mise sous séquestre définitive d’un chiot battu par son maître.  
L’homme se voit condamné à une interdiction de détenir des chiens pour une durée indéterminée.

Le vétérinaire cantonal neuchâtelois prononce chaque année une dizaine de décisions de séquestre d’animaux maltraités. KEYSTONE

La décision d’aller  
jusqu’au séquestre  

ne se prend pas à la légère, 
 il faut un problème grave.  

PIERRE-FRANÇOIS GOBAT 
VÉTÉRINAIRE CANTONAL

PAR VIRGINIE.GIROUD@ARCINFO.CH




